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 ZONE FROIDE 
RÉSIDENT ADMIS/ 

RÉINTÉGRÉ DEPUIS PLUS 
DE 14 JOURS 

RÉSIDENTS EN ZONE 
TIÈDE OU ZONE CHAUDE 

RÉSIDENT   AVEC 
STATUT INFECTIEUX 

INCONNU 
 

 
Clientèle visée1 

Descriptions 

1. Asymptomatique à la 
COVID-19  

ET 
2. Sans critère d’exposition 

dans les 14 derniers jours  
incluant absence de cas 
confirmé  de COVID-19 
sur l’unité depuis les 14 
derniers jours. 

 
ET 

3. Sans séjour hors Canada 
dans les 14 derniers jours 

 
ET 

4. Avec test négatif fait 
depuis 2 semaines 

OU 
 

1. Infection résolue dans les 
3 derniers mois 1 

1. Suspecté ou confirmé à la 
COVID-19 

ET/OU 
2. Avec critères d’exposition 

 
ET/OU 

3. Admission/réintégration 
avec moins de 14 jours 
dans le milieu de vie 

 
ET/OU 

4. Milieu en éclosion 
 

 

1. Évaluation des 
symptômes impossible 

ET/OU 
2. Évaluation des critères 

d’exposition impossible 
 

ET/OU 
3. Pas de résultat à la 

COVID-19  

IMGA à risque reconnu 
effectuées en milieu de 

vie 
- Ventilation manuelle 

(excluant code bleu 2) 
- Aspiration des 

sécrétions trachéales 
en circuit ouvert chez 
un résident intubé ou 
trachéotomisé 

- Induction 
d’expectoration 
(Instillation de salin) 

 
IMGA à risque possible 
- B-PAP/C-PAP 
- Trachéotomie ou 

aspiration profonde via 
trachéostomie 3  

- Optiflow et Airvo 

 
- Port du masque procédure 

et protection oculaire 
 
- Port de la blouse et des 

gants selon les pratiques 
de base 

 
- **Effectuer un dépistage 

2 fois par semaine  
   (au jour 3 et au jour 7) 
 
 

Isolement : 
Aérien/Contact + 
 
- Chambre à pression 

négative ou 
minimalement une 
chambre privée avec une 
porte fermée 

 
- Respecter le temps 

d’attente pour le 
changement d’air 
(appliquer une attente de 
6 heures, si inconnue) 

Isolement : 
Aérien/Contact + 
 
- Chambre à pression 

négative ou 
minimalement chambre 
privée avec une porte 
fermée 

 
- Respect du temps 

d’attente pour le 
changement d’air6 

(appliquer une attente 
de 6 heures, si 
inconnue) 

IMGA à risque non 
documenté 

 
- Insertion d’un drain 

thoracique 
- Nébulisation > 5L4 

 
- Port du masque procédure 

et protection oculaire 
 
- Port de la blouse et des 

gants selon les pratiques 
de base 

 
- **Effectuer un dépistage 

2 fois par semaine  
   (au jour 3 et au jour 7) 

 
Isolement : 
Gouttelettes/Contact + 
 

- Chambre/salle privée 
 
- Le test COVID-19 avant 

ces IMGA est non 
recommandé 

 
Isolement : 
Gouttelettes/Contact + 
 

- Chambre/salle privée 
 
- Le test COVID-19 avant 

ces IMGA est non 
recommandé 

  

Les procédures suivantes ne sont pas considérées comme des IMGA : 

- Oxygénothérapie conventionnelle avec masque facial (ex. : Ventimask/Venturi) 
- Oxygénothérapie via lunette nasale  
- Écouvillon nasopharyngé chez l’adulte et l’enfant 
- Insertion d’un tube nasogastrique  
- Jéjunostomie, gastrostomie 

 

*   Lors de situations exceptionnelles, certaines précautions additionnelles pourraient être rehaussées. 

** Dépister 2 fois par semaine les résidents avec une infection résolue depuis 3 mois et plus  

http://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/cisss_laurentides/Sante_Publique/Maladies_infectieuses/COVID_employes/PCI/MAN_Criteres_et_symptomes.pdf
http://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/cisss_laurentides/Sante_Publique/Maladies_infectieuses/COVID_employes/PCI/MAN_Criteres_et_symptomes.pdf
http://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/cisss_laurentides/Sante_Publique/Maladies_infectieuses/COVID_employes/PCI/MAN_Levee_mesures_isolement_COVID.pdf
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1 Un résident ayant été considéré rétabli n’a pas besoin de précautions additionnelles, et ce, peu importe le type d’IMGA. 
En cas de besoin, vous pouvez vous référer à l’aide-mémoire sur la levée des isolements.  
 
2 Pour les IMGA reliées à la réanimation cardio-respiratoire (incluant les compressions thoraciques, la ventilation manuelle 
préintubation et l’intubation), vous référer au Protocole de réanimation simplifié de la COVID-19 en milieux de vie 
 
3 Les soins de trachéostomie générant possiblement des aérosols sont l’aspiration profonde des sécrétions par la 
trachéostomie, mais un changement de pansement à ce niveau, une aspiration des sécrétions à l’embouchure de la canule, 
l’application de soins topiques au site ou le changement de canule ne seraient pas considérés des IMGA.   
 
4 À la suite d’une entente CISSS, ces IMGA considérées à risque non documenté par l’INSPQ ont été catégorisées comme 
des IMGA à risque possible. Le tout sera réévalué périodiquement selon les nouvelles données probantes. 

 

                                                           

http://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/cisss_laurentides/Sante_Publique/Maladies_infectieuses/COVID_employes/PCI/MAN_Levee_mesures_isolement_COVID.pdf
http://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/cisss_laurentides/Sante_Publique/Maladies_infectieuses/COVID_employes/Documents_cliniques/Protocoles/20-210-37W_-_PROTOCOLE_DE_REANIMATION_SIMPLIFIE_DE_LA_COVID-19.pdf

